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ARTICLE 2 B 

 

Rédiger ainsi cet article : 

L’article L. 111-3 du code de la recherche est complété par une phrase ainsi rédigée : 

« Cette politique tend notamment à créer dans les pays en développement des centres 
d’excellence visant à renforcer leurs communautés scientifiques et à contribuer à leur 
développement durable. » 
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